
	

Luxembourg, le 12 mai 2017  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à 
l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Intérieur: 

« Actuellement les sapeurs-pompiers stockent des pièces de collection 
(anciens véhicules et divers objets relatifs au métier) retraçant l’histoire 
des pompiers luxembourgeois dans des halls à Colmar-Berg et à 
Leudelange. Or, il m’a été rapporté que le gouvernement serait en train 
de chercher des locaux pour mettre en place un musée pouvant 
accueillir cette collection. 

Voilà pourquoi, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur : 

- Les locaux actuellement utilisés pour le stockage des pièces de 
collection devront-ils être libérés dans un futur proche ? 

- Est-ce que Monsieur le Ministre est au courant de la surface 
nécessaire pour pouvoir exposer de façon adéquate ces pièces 
de collection ? 

- Est-ce que Monsieur le Ministre envisage la construction d’un 
futur musée ou le cas échéant, louer des locaux pour y abriter 
un tel musée ? 

- Est-ce que Monsieur le Ministre entend mettre en place un 
musée exclusivement pour les besoins des sapeurs-pompiers ou 
envisage-t-il de regrouper plusieurs services publics comme les 
P&T, la Police et Gendarmerie, la Douane et les services de 
secours dans un seul musée ? » 

 

 

 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute 
considération. 

 

 

 

Max HAHN 
Député 


